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Chèque perdu par la banque

Par Gate62, le 02/12/2022 à 11:38

Bonjour 

Ma fille a déposé, le 29/11/2022, son chèque de salaire à la banque. 

Son compte n est toujours pas crédité et la banque dit n avoir aucunes traces du chèque.

Que peut elle faire ?

Cordialement

Par P.M., le 02/12/2022 à 13:17

Bonjour,

Elle peut demander à l'employeur de faire opposition au chèque contre une lettre de
désistement afin qu'il en émette un autre...

Par Gate62, le 02/12/2022 à 13:19

Merci pour votre réponse 
L employeur ne veut pas faire opposition car il y a des frais pour faire opposition. 
Cordialement

Par Marck.ESP, le 02/12/2022 à 13:31

Bonjour

Dans l'ordre:

Votre fille a-t-elle son reçu ?



Si oui, sa banque doit lui faire une attestation de perte.

Celle-ci pourra venir à l'appui pour l'opposition chez la banque de l'employeur. Le coût d'une
opposition est + ou - 20 €, il y a sans doute moyen de s'arrranger

Par Pierrepauljean, le 02/12/2022 à 21:46

bonjou

Elle doit avoir le bordereau de remise du chèque a t elle fait une réclamation écrite à sa
banque ?
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